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[1] Nous sommes d’avis, dans les circonstances de l’espèce, et compte tenu de la portée de la 

demande de production de documents que l’on retrouve à la requête des appelants, que la décision 

de la protonotaire Tabib, même si nous ne pouvons pleinement entériner son raisonnement, n’est 

pas entaché d’une erreur de droit, ni d’une erreur relative à l’appréciation des faits. Autrement dit, 

nous n’avons pas été convaincus que la protonotaire a commis une erreur flagrante ou qu’elle a 

appliqué un principe erroné en exerçant sa discrétion. 

 

[2] Nous sommes aussi d’avis que la décision de la protonotaire ne porte aucunement sur une 

question ayant une influence déterminante sur l’issue du principal. Par conséquent, le juge 

Harrington a eu raison de ne pas intervenir. 

 

[3] Pour ces motifs, l’appel sera rejeté avec dépens. 

 

 

« M. Nadon » 
j.c.a. 
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